Enseignement agricole

Droit privé : personnels de la vie scolaire

Accord de branche sur les horaires d’équivalence 

L’ensemble des organisations syndicales et le collège employeur (U.N.E.A.P) ont signé l'accord de branche sur les équivalences. Cet accord s'applique aux établissements catholiques d'enseignement agricole relevant de l'article L.813-8.

Cette signature et le fruit d'un travail intense des organisations  pour aboutir à ce qu'aucun salarié ne perde de pouvoir d'achat en taux horaire rémunéré. (même si au tout dernier moment chacun essai de tirer son épingle du jeu. 
Le travail final s'est porté sur l'avenant  qui découle de cet accord de branche., avenant n° 5,  du 07 juin 2007. 

L’article 2 de la convention collective des personnels de la vie scolaire est complète par le texte suivant :
Dispositions s'appliquant uniquement aux salariés en poste dans un établissement relevant du champ de cette convention collective à la date du présent avenant.

Indemnité spécifique

Les AEVS qui, à compter du 1 septembre2007, effectuent de jour plus de 75 % de leur temps de travail rémunéré, bénéficient d'une indemnité spécifique égale à 6.5 % de leur rémunération. Pour l’appréciation de ce seuil de 75% , toute plage  de travail comportant pour tout ou partie une période sur laquelle sont appliqués des horaires d’équivalences est considérée comme travail de nuit.
Indemnité complémentaire
L’application au premier septembre 2007 des nouvelles dispositions conventionnelles peut avoir pour conséquence d’attribuer à un salarié AEVS une rémunération par heure  de présence inférieure à celle qu’il aurait perçue à cette date en application de la grille précédemment en vigueur. Dans ce cas, il aura droit à une indemnité complémentaire, calculée de manière à lui garantir la rémunération par heure de présence qu’il aurait eue au premier septembre 2007, en application de la grille précédemment en vigueur. Cette indemnité lui sera maintenue jusqu’à ce que l’application des dispositions du précédent avenant et grilles de rémunération en vigueur lui permette d’atteindre ce niveau de rémunération par heure de présence.

